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TRANSACTION AVEC LA COMMISSION EUROPEENNE SUITE AUX INVESTIGATIONS 

SUR L’EURIBOR  
 

 

 Société Générale vient de conclure une transaction avec la Commission Européenne suite à 
ses investigations en matière de concurrence sur l'Euribor, qui prévoit le versement d´un 
montant de EUR 445,9 millions au titre de faits remontant à la période mars 2006 - mai 2008. 

 Les faits répréhensibles concernent essentiellement un salarié qui a quitté Société Générale 
en septembre 2009. 

 L'opérateur de marché en question a agi à l’insu de sa hiérarchie et du management de la 
banque. 

 Société Générale condamne avec la plus extrême fermeté de telles pratiques contraires à son 
code de conduite. Le Groupe a aujourd’hui totalement réformé ses procédures de soumission 
aux différents indices dont il est membre ainsi que les procédures de contrôle.    

 

Société Générale a conclu une transaction avec la Commission Européenne dans le cadre de ses 

investigations sur la fixation du taux interbancaire Euribor, aux termes de laquelle la banque accepte 

de s'acquitter du versement d'un montant de EUR 445,9 millions au titre des règles européennes en 

matière de droit de la concurrence.  

 

L'enquête approfondie menée par la banque pendant près de deux ans, en étroite coopération avec 

les services de la Commission Européenne, a révélé quelques cas de tentatives de manipulation du 

taux Euribor pouvant constituer une violation des règles européennes de la concurrence. Les faits 

relevés remontent à une période limitée entre mars 2006 et mai 2008. Ces faits sont même 

essentiellement concentrés sur une année, entre mars 2006 et mars 2007. 

 

Ces agissements répréhensibles sont pour la quasi-totalité le fait d'un opérateur. L’ensemble de ces 

agissements ont été réalisés à l’insu de sa hiérarchie et du management de la banque.  Les enquêtes 

ont également démontré que l'opérateur de marché n’était pas à l’origine de ces tentatives de 

manipulation et qu’il s’était le plus souvent limité à répondre à la sollicitation d’un trader d’une autre 

banque. Cet opérateur a quitté Société Générale en 2009. 

 

Aucun effet lié à ces faits sur le niveau de l'Euribor n'a été constaté selon les termes de cette 

transaction.  
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Société Générale condamne avec la plus extrême fermeté ce type de comportement individuel en 

totale contradiction avec tous les codes de conduite internes du Groupe et avec les règles d'éthique 

que la banque juge essentielles pour la pratique de ses métiers.  

 

Société Générale a entièrement revu sa méthode de soumission des taux interbancaires pour se 

conformer strictement aux nouvelles normes édictées par les différents organismes et autorités 

concernés. La banque a par ailleurs considérablement renforcé ses systèmes de contrôle depuis 

2008. Société Générale veille à exiger un respect total de toutes les règles et normes en vigueur, à 

travers la mise en place de contrôles adaptés, le renforcement de la culture risque au sein du Groupe 

ainsi que par la formation du personnel de la banque aux règles de conformité.  

 

Le montant dû au titre de cette transaction ne remet pas en cause les objectifs financiers du Groupe 

pour 2013. 

 

 

 

 

 

Société Générale 

Société Générale est l’un des tout premiers groupes européens de services financiers. S’appuyant sur un modèle diversifié de 
banque universelle, le Groupe allie solidité financière et stratégie de croissance durable avec l’ambition d’être la banque 
relationnelle, référence sur ses marchés, proche de ses clients, choisie pour la qualité et l’engagement de ses équipes.  
 
Acteur de l’économie réelle depuis 150 ans, Société Générale emploie plus de 154 000 collaborateurs, présents dans 76 pays, 
et accompagne au quotidien 32 millions de clients dans le monde entier en offrant une large palette de conseils et solutions 
financières sur mesure aux particuliers, entreprises et investisseurs institutionnels, qui s’appuie sur trois pôles métiers 
complémentaires :  

 La banque de détail en France avec les enseignes Société Générale, Crédit du Nord et Boursorama  qui offrent des 
gammes complètes de services financiers avec une offre multicanal à la pointe de l’innovation digitale. 

 La banque de détail à l’international, services financiers et assurances  avec des réseaux présents dans les zones 
géographiques en développement et des métiers spécialisés leaders dans leurs marchés.   

 La banque de financement et d’investissement, banque privée, gestion d’actifs et métier titres avec leurs expertises 
reconnues, positions internationales clés et solutions intégrées. 

 

Société Générale figure dans les principaux indices de développement durable : Dow Jones Sustainability Index (Europe), 
FSTE4Good (Global et Europe) et l’ensemble des indices STOXX ESG Leaders. 

 

Pour plus d’information, vous pouvez suivre le compte twitter @societegenerale ou visiter le site www.societegenerale.com 

 

 

 

http://www.societegenerale.com/

